


 
 
CONDITIONS  GÉNÉRALES  DE  LOCATION 

 
Toute utilisation du studio " Achromatik" ou de ses dépendances, implique l’acceptation des présentes conditions 
générales de mise à disposition  
 
1. Conditions de location : Tous travaux, locations ou prestations de service doivent faire l'objet d'un bon de réservation 
de la part du client. Tout travail exécuté au studio Achromatik donne lieu à l'établissement d'un bon de reservation signé le 
client, qui récapitule les diverses prestations et sert de base à la facturation. L’utilisateur déclare avoir parfaite 
connaissance des locaux, équipements et matériels mis à sa disposition. Il reconnaît en outre avoir pris le matériel en 
parfait état de marche et s'engage à le restituer dans le même état. En cas de détérioration des locaux, équipements et 
matériels, les travaux de réparations seront en totalité à la charge de l’utilisateur. 
Toute prestation réalisée par  le Studio " Achromatik" donne obligatoirement lieu, à l'issue de chaque prises de vues, à 
l'établissement d’une fiche de plateau rendant compte fidèlement du déroulement de la séance de travail. 
Cette fiche de plateau est obligatoirement soumise au visa de l’ utilisateur. Aucune contestation ultérieure ne sera prise en 
compte. 
 
 2. Facturation  Il est expressément convenu et accepté par l’ utilisateur que le temps d'occupation du studio est facturé 
     - par journée de 9 heures à 19 heures 
     - par demi- journée de 8 heures à 13 heures ou de 14 heures à 19 heures 
     - avant 9 heures et après 19 heures il sera facturé en heures supplémentaires. 
• Toute heure commencée est due 
• Les samedis, dimanche et jours fériés, facturation suivant un tarif special (voir tarifs sur le site 
www.achromatik.org/lieu.html ) 
 
3. Réservation : Toute réservation annulée dans un délai inférieur à 24 heures du début de la location sera facturée pour 
la durée initialement prévue, augmentée des frais engagés.  
 
4. Option : Toute option orale non confirmée trois jours ouvrables avant la prise de vue, devient caduque à défaut de 
confirmation par un bon de réservation et de location avec versement d’un acompte. 
  
5. CONDITIONS DE REGLEMENT : Nos factures sont payables le jour même par chéque ou espéces ou dans les 15 jours 
de la date de facturation sans escompte. Au delà, l'article 3.1 de a loi N°92-1 442 du 31/12/1992 prévoit une pénalité de 
retard dont le montant sera équivalent à une fois et demie le taux d'intérêt légal. Cette pénalité ne sera due qu'après l'envoi 
d'une mise en demeure. Un chèque de garantie sera demandé à l’utilisateur le jour de la location.  
 
 6. Responsabilité –Assurance 
6-1-a L’utilisateur est responsable de tout dommage occasionné à des tiers ou à des clients, invités etc.... du fait de la mise 
à disposition des biens meubles et immeubles. 
Il en assume donc la garde juridique et exonère  ACHROMATIK de toute responsabilité à cet égard. 
6-1-b L’utilisateur demeure responsable à l’égard d’ACHROMATIK des dommages occasionnés aux biens mis à sa 
disposition pendant qu’ils sont à son usage. 
6-2 Le locataire reconnaît être garanti pour couvrir et indemniser le loueur de tout dommage visé au 6-1 ou à défaut de 
l’être, il s’engage à souscrire une assurance à cet effet. 
 
7. Abandon d’objet : Tout matériel ou accessoire non récupéré par l’utilisateur dans les 48 heures suivant la prise de vue 
donnera lieu au règlement d'une indemnité d'immobilisation par jour de retard et selon l'encombrement du matériel. 
ACHROMATIK se réserve le droit de détruire les éléments laissés dans les locaux à l'expiration d'un délai d'un mois à 
compter du dernier jour de location du plateau utilisé. 
 
8. Juridiction : En cas de litige, seul le tribunal de commerce de PARIS est compétent, y compris en cas de pluralité de 
défendeur et d'appel en garantie. 
 
 
LE LOCATAIRE à la réservation 
Date et signature précédées de la mention  « lu et approuvé » 


